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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégories B1.1 et B1.3 

 

Nº de la demande : 2008-2681 

Catégorie :  Catégorie B, sous-catégories B1.1 (Spécifications nouvelles ou modifiées 

concernant la MAQT ou la chimie du produit selon le PSI - Nouvelle source 

d’approvisionnement [site de fabrication] du titulaire actuel) 

   B1.3 (Spécifications nouvelles ou modifiées concernant la MAQT ou la 

chimie du produit selon le PSI – Spécifications du régulateur de croissance 

des plantes de qualité technique Daminozide) 

Produit : Régulateur de croissance des plantes de qualité technique Daminozide  

No d’homologation :  24490 

Matière active (m.a.) : Daminozide [DAM] 

No de document de l’ARLA : 1812596 
 

But 
Le titulaire, Chemtura Canada Co./Cie, a présenté une demande pour l’homologation d’un 

nouveau site de fabrication et de spécifications nouvelles touchant la chimie du régulateur de 

croissance des plantes de qualité technique Daminozide (Daminozide Technical Growth 

Regulant). 

 

Évaluation des propriétés chimiques 

Nom commun :  Daminozide 

Nom chimique : Acide N-diméthylamino-succinamique 

 

Propriétés du régulateur de croissance des plantes de qualité technique Daminozide : 
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Propriété Résultat 

Couleur et état physique Blanc à blanc cassé, poudre (solide) 

Concentration nominale 99,4 % 

Odeur Faible odeur évoquant celle de l’amine 

Masse volumique 0,744 à 21 °C 

Pression de vapeur  22,7 mPa à 23 °C 

pH 4,45 

Solubilité dans l’eau 18 g/100 mL 

Coefficient de partage  

n–octanol-eau 

log Koe = 1,50 (à 21 °C); pH de 5, 7, 9 

 
Les exigences en matière de données sur la chimie du régulateur de croissance des plantes de 

qualité technique Daminozide sont remplies. La matière active produite sur le nouveau site est 

considérée comme étant chimiquement équivalente à celle du régulateur de croissance des 

plantes de qualité technique Daminozide (Daminozide Technical Growth Regulant, 

n
o 
d’homologation 24490). 

 

 

Évaluation sanitaire 

Le régulateur de croissance des plantes de qualité technique Daminozide fabriqué sur le nouveau 

site est jugé être équivalent sur le plan chimique au produit fabriqué sur le tout premier site de 

fabrication. Par conséquent, son profil de toxicité ne devrait pas différer de manière significative 

par rapport à celui du produit précédent. Aucune donnée toxicologique n’est requise. 

 

Évaluation environnementale 

Aucune évaluation environnementale n’est requise. 

 

Évaluation de la valeur 

Aucune évaluation de la valeur n’est requise. 

 

Conclusion 

Au terme de l’évaluation de toutes les données disponibles, l’homologation complète du nouveau 

site de fabrication et des modifications apportées à la chimie du régulateur de croissance des 

plantes de qualité technique Daminozide est jugée acceptable. 
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